
 
 

PROCÈS-VERBAL 

de la réunion du conseil d’établissement 

du lundi 18 décembre 2023, à 19 h, 

au local R-123, École secondaire de Rivière-du-Loup 

 

 

Parents :  

Nom : Présent 

Claude Beaulieu ☒ 

Nancy Dumont ☒ Départ 19h25 

Caroline Lacombe ☒ 

Michel Marcotte ☒ 

Marie-Claude Milord ☐ 

Julie Ouellet ☐ 

Karine Plourde ☐ 

Renée Redmond ☒ 

Virginie Ruel ☒ 

 

Enseignants :  

Nathalie Desjardins ☐ 

Chloé Dufour ☒ 

Alexandre Gaudreau ☒ 

Julie Malenfant ☒ 

Jessica Plourde ☒ 

Christian Roussel ☒ 

Direction :  

Benjamin Paradis ☒ 

Professionnel :  

Catherine Morin ☒ 

Claudia D’Auteuil ☐ 

Soutien :   

Vivianne Bourgie ☒ 

 ☐ 

Élèves :   

Antoine Boucher ☒ 

Marie-Jade Simard ☒ 

 

Membre de la communauté :   

Annie Claude Simard ☐ 



 

 

1. OUVERTURE DE LA RÉUNION;  

Après avoir constaté la régularité de l’assemblée, M. Michel Marcotte débute la réunion à 

19h01. 

 

2. CODE WIFI : Dans la couverture des cartables. 

 

3. ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR;      

3.1  Ajouts ou modification des points; 

15.8 Autorisation pour la demande de classe extérieure; 

 15.9 Prochaine réunion remise au 22 janvier 2024 au lieu du 15 janvier 2024. 

 

3.2 Point 16 Autres points, ouvert ou fermé  

M. Marcotte laisse le point ouvert. 

Il est proposé par M. Claude Beaulieu que l’ordre du jour soit accepté et que le 

point 16. Autres points demeure ouvert.  

 

La proposition est adoptée à l’unanimité.  CÉ 2023-2024-0009 

 

4. ÉLECTIONS 

4.1 Formulaire à signer (représentants au comité de parents); 

Déjà réglé. 

 

5. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 23 OCTOBRE 2023 

5.1 Adoption du procès-verbal du 23 octobre 2023     

Le procès-verbal a été envoyé et lu par les membres avant la rencontre. Mme Renée 

Redmond propose l’adoption du procès-verbal.   

 

La proposition est adoptée à majorité.   CÉ 2023-2024-0010 

 

6. ACTIVITÉ DE FINANCEMENT APPROUVÉE PAR COURRIEL : 

6.1 Campagne de financement programme Arts-Études (vente de bracelets Mélusine); 

La campagne a été approuvée par courriel. 

 

7. LISTE DES CAMPAGNES DE SOCIOFINANCEMENT QUI SE TIENDRONT EN 

2023-2024; 

7.1 Copie remise à tous(tes);       

Tous les membres ont reçu le tableau par courriel. 

 

 

 

 



8. SUJETS POUR APPROBATION; 

8.1 Dérangement pédagogiques (tableau en annexe); 

 

 
Mme Virginie Ruel propose l’adoption en bloc.   

 

La proposition est adoptée à l’unanimité.  CÉ 2023-2024-0011 

 

9. SUJETS POUR ADOPTION; 

9.1 Résolution pour demander un frais de parcours de 300$ qui sera officiellement 

payé par le programme du ministère de l’Éducation (Frais en ExplorAction et 

CCC/PRÉ/PCA) et frais en profil de 3e secondaire. 

 

POINT D’ORDRE : demandé par le président pour manque au décorum. 

 

AJOUT DE PARCOURS SE QUALIFIANT POUR UN PPP 

ADVENANT que les programmes de projets pédagogiques particuliers sont autofinancés jusqu’à 

concurrence de 300$; 

ADVENANT que le MEQ demande que les écoles publiques développent des PPP (objectif 4 de l’orientation 

3 du plan stratégique du MEQ 2023-2027); 



ADVENANT le fait que la littérature à propos des PPP tend à prouver que ceux-ci augmentent la 

persévérance scolaire donc influent nécessairement positivement sur le taux de réussite d’une école 

secondaire; 

L’équipe de gestion suggère que les parcours d’Exploraction, du PCA et du CCC soient considérés comme 

des PPP, et ce, dès l’année scolaire en cours, puisqu’ils respectent les balises ministérielles en ce sens et 

que des frais de 300$ soient chargés pour la participation à ces parcours. Les frais s’expliquent par les 

dépenses occasionnées par les Profils soccer, football, multisports, plein air, techno-numérique, art-

créativité, arts de la scène (à compter de 2024-2025), profil culinaire (à compter de 2024-2025), ainsi que 

par les ateliers en activités sportives, artistiques, scientifiques, musicale, l’initiation au plein air et les 

activités et affaires étudiantes. 

Les responsables des parcours, sous la supervision de la direction, devront faire le budget en conséquence 

de ces frais et assurer la pérennité des PPP. 

Il est proposé par M. Claude Beaulieu que le point soit accepté.  

La proposition est adoptée à l’unanimité.          CÉ 2023-2024-0012       

Si le financement du gouvernement n’est pas réitéré, les membres du CÉ exigent l’abolition des frais 

chargés aux parents. 

 

AJOUT DE PARCOURS SE QUALIFIANT POUR UN PPP 

ADVENANT que les programmes de projets pédagogiques particuliers sont autofinancés jusqu’à 

concurrence de 300$; 

ADVENANT que le MEQ demande que les écoles publiques développent des PPP (objectif 4 de l’orientation 

3 du plan stratégique du MEQ 2023-2027); 

ADVENANT le fait que la littérature à propos des PPP tend à prouver que ceux-ci augmentent la 

persévérance scolaire donc influent nécessairement positivement sur le taux de réussite d’une école 

secondaire; 

L’équipe de gestion suggère que les élèves de la 3e secondaire (G3 et OS3) fassent partie d’un PPP à 

compter de l’année scolaire 2024-2025 après une réorganisation de la grille-matières de ce niveau qui 

devra être entérinée par le CÉ. C’est ainsi que les élèves se verront capables de choisir parmi les profils 

sport, arts créatifs, saines habitudes de vie et partenariat entreprenariat professionnel. Les frais 

s’expliquent par les dépenses occasionnées par ces mêmes profils. 

Les responsables des parcours, sous la supervision de la direction, devront faire le budget en conséquence 

de ces frais et assurer la pérennité des PPP.  

Il est proposé par Mme Vivianne Bourgie que le point soit adopté.  

La proposition est adoptée à l’unanimité.    CÉ 2023-2024-0013  



Si le financement du gouvernement n’est pas réitéré, les membres du CÉ exigent l’abolition des frais 

de chargés aux parents. 

 

9.2 Résolution pour l’augmentation des frais parcours : Option sport secondaires 4 

et 5 et Sports-Études. 

 

AUGMENTATION DES FRAIS PARCOURS : PROGRAMMES OPTION SPORT 

SECONDAIRES 4 ET 5 ET SPORT-ÉTUDES 

ADVENANT que le programme Option sport aimerait hausser le coût d’inscription de ses participants à 300 

$ pour l’année scolaire 2024-2025 (le coût actuel est de 200 $); 

ADVENANT que le programme Sport-études aimerait augmenter le coût d’inscription de ses participants à 

1 700 $ pour l’année scolaire 2024-2025 (le coût actuel est de 1 650 $); 

Ces demandes d’augmentation du coût d’inscription sont justifiées par les éléments suivants :  

- L’augmentation des coûts du transport pour les sorties dans la région, mais également dans la 
province; 

- L’accès à des services périphériques pour les athlètes et les entraîneurs; 
- L’inflation des différents coûts d’exploitation du programme; 
- L’ajout d’activités pour l’option sport : 

o Des sorties en plein air; 
o Des participations à des matchs universitaire ou LHJMQ; 
o Des services périphériques pour le développement global de l’élève-athlète; 
o Des conférences; 
o Des journées sportives (découverte de nouveaux sports). 

 

Il est proposé par Mme Julie Malenfant que le point soit adopté.  

La proposition est adoptée à l’unanimité.    CÉ 2023-2024-0014      

 

 Pour l’augmentation des frais supplémentaires par discipline sportive, M. Benjamin 

Paradis nous fera un suivi au prochain conseil d’établissement. SUIVI DE M. PARADIS : les 

frais par discipline seront annoncés dès les camps d’entraînement pour les nouveaux élèves et 

confirmés à tous ceux qui reviennent lors de l’inscription en février. 

10. DÉPÔT DE DOCUMENT ; 

10.1 Règles de Régie interne à jour;      

Tous les membres ont reçu la copie corrigée. 

 

11. CORRESPONDANCE;  

11.1 Aucune; 

 



12. RAPPORTS 

12.1 Comité de parents 

M. Beaulieu nous fait un compte rendu.  

Il y aura l’ajout d’orthopédagogues dans toutes les écoles du Centre de services 

scolaire. 

Il y aura des formations aux parents. 

Le comité de parents demande aux membres du CÉ de suggérer des noms de parents 

qui s’impliquent beaucoup (avant début avril 2024). 

 

12.2 CCSEHDAA 

M. Beaulieu nous fait un compte rendu. 

Les parents pourront demander une dérogation pour avoir une 7e année au primaire. 

Les documents sur le site du Centre de services scolaire seront mis à jour. 

Ils travaillent sur le Pevr. 

Un Webinaire leur a été offert pour « Comment parler à leur adolescent ». 

 

12.3 Trésorerie 

M. Christian Roussel nous indique qu’il n’y a rien de spécial. Il nous suggère de signer 

les formulaires de déplacement. 

Il serait important d’ajouter aux rencontres de décembre et de juin, le formulaire de 

déplacement et la charte à l’ordre du jour. 

 

13. FORMATION OBLIGATOIRE POUR LES NOUVEAUX MEMBRES : 

13.1 Rappel  

Mme Chloé Dufour demande si les enseignants doivent la faire. Oui, la formation est 

pour tous les membres. 

 

14. CONSULTATION OBLIGATOIRE AUPRÈS DES ÉLÈVES : 

Le gouvernement des élèves désire ouvrir une boutique de vêtements en ligne à l’effigie de 

l’école secondaire de Rivière-du-Loup d’ici la fin de l’année ou au début de l’an prochain. 

M. Alexandre Gaudreau suggère au président de faire une collaboration avec M. Francis 

Bernard pour actualiser le logo. 

 

15. POINTS DE LA DIRECTION 

15.1 Projet pilote, nous envisageons deux nouveaux profils en ExplorAction; 

- Arts de la scène 

- Profil culinaire  

 

15.2 Résultats de l’étude COMPASS (à venir); 

Les membres du Conseil d’établissement ont reçu le lien de l’étude. L’école participe 

encore à l’étude cette année. 

 

 



15.3 Normes et modalités d’évaluation et session d’examens de fin d’année; 

Le comité s’est rencontré deux fois. M. Paradis confirme qu’il y aura une session 

d’examens. 

 

15.4 Comité de pilotage-Projet éducatif; 

Le comité s’est rencontré deux fois. Le taux de diplomation, le bien-être à l’école et 

la réussite du français seront des points importants de notre Projet éducatif. Nous 

voulons des statistiques de notre école. 

 

15.5 Comité pour la fin de l’année; 

Idem que le point 15.3. 

 

15.6 Grille-Matières; 

Le tout nous sera présenté lorsque les enseignants l’auront vu. 

 

15.7 Suivi : inclusion des élèves de 6 ans de fréquentation du primaire (si les données 

statistiques sont disponibles). 

Les données nous seront présentées lorsque tous les enseignants les auront vues. 

Quelques élèves qui étaient en échec au primaire réussissent des matières de base à 

la première étape. M. Alexandre Gaudreau nous parle du fait que la majorité des 

élèves ont besoin de beaucoup de stratégies car c’est une lacune chez eux. Mme Chloé 

Dufour nous indique que c’est très challengeant mais constructif. Mme Chloé Dufour 

demande à M. Paradis d’avoir les statistiques plus rapidement pour mettre en place 

des solutions.   

 

15.8 Autorisation pour la demande de classe extérieure; 

Il pourrait y avoir une possibilité pour le printemps selon le modèle du Centre de 

services scolaire. M. Paradis demande aux membres une proposition : 

Les membres du CÉ proposent que nous allions de l’avant avec la construction de 

deux classes extérieures sur les terrains de l’École secondaire de Rivière-du-Loup 

selon le modèle du Centre de services scolaire avec nos deux partenaires Caisse 

Populaire de Rivière-du-Loup et CB4S. 

 

Mme Renée Redmond propose. 

 

        La proposition est adoptée à l’unanimité.    CÉ 2023-2024-0015 

 

15.9 Prochaine réunion remise au 22 janvier 2024 au lieu du 15 janvier 2024 

Tous les membres sont d’accord. 

 

 

 



16. AUTRES POINTS 

16.1  M. Antoine Boucher demande que la nouvelle version du plan d’action pour prévenir 

et traiter la violence et l’intimidation soit mis à jour sur le site de l’école. SUIVI : Le 

document est à jour sur le site internet de l’école en date du 22 décembre 2023. 

 

17. PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 

Aucun public 

 

18. LEVÉE DE LA RÉUNION  

La réunion est levée à 20h19 par Mme Virginie Ruel  

 

Le président, Le directeur, 

 

 

M. Michel Marcotte M. Benjamin Paradis 

 

Rédigé par : Julie Malenfant, secrétaire 


